





MINISTERE REPUBLIQUE FRANGAISE.

DE

LINSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

ARRETE.
BEAUX-ARTS. o

INVENTAIRE SUPPLEMENTAIRE
DES
MONUMENTS HISTORIQUES.

LeE MiNisSTRE DE L’INSTRUCTION, PUBLIQUE ET DES Beaux-ARrrTs,

110713

8 -1454~-1927.

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et

notamment larticle 2, modifig et complété par laloi du 23 juillet 1927;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE :

| ARTICLE PREMIER.

L'ancienne halle aux graina d®AIVITTAR
/ ("'Arﬂ-et-(;a,row;n e)

appartenant 3_la commune d*Auvillar

€81 Inscrit€. sur 'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrété ser:% notifié au Préfet du département, pour les
et/

archives de la préiectur%u maire de la commune &

qu seront responsables, chacun en ce qm le concerne, de son exécution.

Paris, le lﬂ JUIN 1923

K::; S V. P.
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